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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Personnel
Question écrite n° 10160

Texte de la question

M Henri de Gastines rappelle a M le Premier ministre que les negociations salariales engagees entre la
Federation nationale de la mutualite sociale agricole et les organisations syndicales concernees ont abouti, le 2
decembre dernier, a un accord qui jusqu'a present n'a pas obtenu l'agrement des autorites de tutelle. Il semble
actuellement que cet accord soit soumis a l'arbitrage du Premier ministre. Le fait que l'accord en cause ne se
soit pas traduit par les avantages esperes provoque une nette inquietude parmi les salaries de la mutualite
sociale agricole. Il lui demande qu'une decision soit prise pour une application rapide de la regularisation des
salaires prevue.

Texte de la réponse

Reponse. - En reponse a la question de l'honorable parlementaire, le Premier ministre lui indique que l'accord
salarial entre la Federation nationale de la mutualite sociale agricole et les organisations syndicales concernees,
du 2 decembre 1988, a fait l'objet d'un agrement general le 21 mars 1989. Depuis cette date, un nouvel accord a
ete arrete le 30 novembre 1989 et il a obtenu l'agrement le 10 janvier 1990.
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